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LLaa  CCNNSS  aa  2200  aannss  ::  oouuvvrroonnss  ddee  nnoouuvveelllleess  ppeerrssppeeccttiivveess  
 

1ère partie : Des pré-requis pour progresser 

 

Avis adopté à l’unanimité lors de l’assemblée plénière du 18 mars 2016 

 

Dans un contexte où la démocratie en santé est l’un des axes majeurs de la stratégie nationale de 

santé, où la loi de modernisation de notre système de santé inscrit de nombreuses mesures en 

faveur de son développement, où les instances de démocratie sanitaire CNS et CRSA vont avoir 20 

ans, la Conférence nationale de santé a souhaité faire un point d’étape sur les acquis, sur les 

faiblesses, mais aussi sur les progrès à engager. 

Cet avis est construit en deux parties. La première partie, identifie les conditions essentielles pour 

permettre à la CNS d’effectuer un exercice effectif de la démocratie en santé. La deuxième partie 

concerne les évolutions à engager pour ouvrir de nouvelles perspectives. 

La plupart des recommandations formulées dans cet avis pourraient s’appliquer à nombre de 

contextes régionaux entre ARS et CRSA. La deuxième partie de l’avis sera construite de manière plus 

étroite avec les CRSA pour contribuer notamment à promouvoir les bonnes pratiques. 

Le présent avis sur auto-saisine a été adopté à l’unanimité par l’assemblée plénière de la CNS du 18 

mars. Il résulte de l’élaboration d’un projet co-construit par les membres de la commission 

permanente et ceux de la CSDU réunies conjointement le 10 mars, soumis ensuite pour 

amendements et commentaires à l’ensemble des membres, enfin débattu et adopté à l’unanimité en 
assemblée plénière. 
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Introduction : des améliorations sont indispensables pour permettre à 

la Conférence nationale de santé de jouer tout son rôle 
 

Bref rappel historique : La Conférence nationale de santé en quelques dates 

1996 : ordonnances créent la Conférence Nationale de santé qui se réunit une fois par an pour 
donner un avis sur le PLFSS 

2004 : transformation de la CNS en instance permanente avec définition de ses missions  

2009 : La CNS voit son champ élargi au médico-social et au social 

 « Art. L. 1411-3 du Code de santé publique. – La Conférence nationale de santé, organisme 

consultatif placé auprès du ministre chargé de la santé, a pour objet de permettre la concertation sur 

les questions de santé. Elle est consultée par le Gouvernement lors de l'élaboration de la stratégie 

nationale de santé. Elle élabore notamment, sur la base des rapports établis par les conférences 

régionales de la santé et de l'autonomie, un rapport annuel adressé au ministre chargé de la santé et 

rendu public, sur le respect des droits des usagers du système de santé. Elle formule des avis et 

propositions au Gouvernement sur les plans et programmes qu'il entend mettre en œuvre. Elle 

formule également des avis ou propositions en vue d'améliorer le système de santé publique. Elle 

contribue à l'organisation de débats publics sur ces mêmes questions. Ses avis sont rendus publics.  

La Conférence nationale de santé, dont la composition et les modalités de fonctionnement sont 
fixées par décret, comprend notamment des représentants des malades et des usagers du système 
de santé, des représentants des professionnels de santé et des établissements de santé ou d'autres 
structures de soins, dont au moins un représentant d'un établissement assurant une activité de soins 
à domicile, ou de prévention, des représentants des industries des produits de santé, des 
représentants des organismes d'assurance maladie obligatoire et complémentaire, des représentants 
des conférences régionales de la santé et de l'autonomie, des représentants d'organismes de 
recherche ainsi que des personnalités qualifiées. »  

La CNS est une instance de démocratie en santé, à la fois acteur et promoteur de celle-ci.  

La CNS s’appuie sur des valeurs en lien avec la démocratie : liberté – égalité - solidarité (mais aussi 
autonomie, équité, justice) et sur la pluralité des points de vue (les différentes parties prenantes 
mais aussi les différents niveaux territoriaux (national et régional)). 
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Son mode de fonctionnement se caractérise par l’indépendance (si elle dépend du Ministère pour les 

aspects matériels, ses avis sont construits de manière indépendante), la transparence de ses travaux 
accessibles à tous notamment sur son site internet, l’ouverture aux différents points de vue en 
particulier par le respect des opinions minoritaires.  

 

La Conférence Nationale de santé a adopté son programme de travail pour la mandature 2015-2018 

lors de l’assemblée plénière du 24  novembre 2015. 

Extraits : « La CNS se fixe comme orientation majeure de son programme de travail 2015-2018 de 

contribuer à la mise en œuvre de la stratégie nationale de santé, en retenant prioritairement de 
veiller : 

 À l’orientation du système de santé vers la promotion de la santé et la prévention 

 Au développement de la démocratie en santé 

 À la territorialisation de l’offre en santé pour lutter contre les inégalités sociales et 
territoriales de santé  

La CNS entend être contributive, force de propositions. Elle veillera à anticiper sur les difficultés 

pouvant apparaître. De ce fait, elle sera plus particulièrement attentive à ce qui pourra contribuer 

à simplifier notre système de santé plutôt qu’à le complexifier, et à promouvoir les études 

d’impact des décisions envisagées. » 

La CNS est forte de ses projets et de sa volonté de contribuer à l’amélioration de la réponse aux 

besoins de santé de la population. Elle a donné un avis favorable à la stratégie nationale de santé qui 

inscrit la démocratie en santé comme un de ses axes principaux. Elle est une des instances majeures 

de la démocratie en santé. Et pour autant, la réalisation de ses missions se heurte à des difficultés 
concrètes et bien réelles.  

Dans le présent avis, la CNS formule les attentes et les recommandations de ses membres sur 

l’exercice de la démocratie en santé à son niveau, pour passer d’une perspective stratégique à une 

mise en pratique effective. 

Pour cela,  

 la CNS doit rester forte de ses singularités ; 

 l’exercice de ses missions doit être soutenu et facilité ; 

 le pilotage national de la démocratie en santé doit favoriser la synergie entre les instances ; 

 les moyens dévolus à la CNS doit être conformes à ses missions.  
 

Les recommandations formulées ici sont pour la plupart d’entre elles des reprises de 

recommandations déjà adoptées par la CNS dans ses avis ou rapports annuels1, pour autant elles 

sont toujours d’actualité. 

 

                                                           
1 1 Avis du 29 novembre 2012 relatif au bilan de la démocratie en région 

Avis du 09.09.14 sur le projet de la LMSS 
Vœu de la CNS pour un débat public autour de la SNS (2013) 
Lettre au ministre relative au financement de la démocratie en santé (25 septembre 2013) 
Avis du 16 décembre 2011 pour une politique nationale de santé 2011 - 2025 
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A) la CNS doit rester forte de ses singularités 
 

La CNS est avant tout une instance en mesure de proposer les voies de mise en œuvre 

des politiques de santé acceptables par tous les acteurs… 
La CNS, forte de 120 membres, se caractérise par sa transversalité et sa forte composante régionale. 

En effet, tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre des politiques de santé – prévention, 

soins, accompagnement médico-social) sont représentés au sein de la CNS (élus et collectivités 

territoriales, usagers, CRSA, partenaires sociaux, acteurs de la cohésion et de la protection sociale, 

acteurs de la prévention et de l’observation en santé, offreurs de services en santé, représentants 
des organismes de recherche, des industries des produits de santé et des personnalités qualifiées). 

La CNS ne se compose pas seulement de « têtes de réseau » mais aussi de personnes représentatives 

participant à la mise en œuvre des politiques de santé, ou contribuant directement à l’offre en santé 

(prévention, soins, accompagnement médicosocial) sur le terrain. 

Tout l’enjeu d’instances comme la CNS n’est pas de faire en sorte que chaque composante essaie de 

défendre ses propres intérêts le plus loin possible mais de trouver, en concertation avec les autres 

composantes, les voies du possible. Cette construction d’une culture commune, d’objectifs partagés 
est ce qui fait tout l’intérêt de cette instance comme des CRSA. 

Ainsi, la CNS a-t-elle pu adopter « la charte du parcours de santé2 » en réponse à une saisine de la 

Ministre de la santé, qui définit les termes nécessaires à la construction d’une relation partenariale 

entre usagers et professionnels tout au long du parcours de santé. 

La CNS recommande que ses avis soient effectivement considérés comme résultant d’une modération 

volontaire entre acteurs mettant en évidence les voies acceptables par tous. 

 

La CNS est riche de sa forte représentation régionale 
La CNS appelle au maintien d’une forte composante régionale en son sein, toutes les régions y étant 

représentées.  C’est une de ses caractéristiques premières qui permet un dialogue permanent entre 

ce qui se conçoit au niveau national et ce qui est perçu comme pouvant effectivement être mis en 

œuvre dans les régions. La CNS adopte un vœu à ce sujet du fait du nouveau contexte créé par la loi 

de janvier 2015 réduisant le nombre de régions (voir annexe 1). 

 

Par ailleurs, le travail en lien avec les régions doit être reconnu comme un principe de 
fonctionnement de la CNS 

De fait, nombre des travaux de la CNS s’enrichissent des apports des CRSA. Il peut être fait plus 

particulièrement référence à la réalisation du rapport annuel sur l’évaluation du respect des droits 

des usagers. L’organisation de rencontres régulières (annuelles ou bisannuelles selon les besoins) 

avec les présidents des CSDU des CRSA doit être considérée comme relevant de son champ de 

compétence et mise en œuvre sans nécessité de négociations préalables avec les services du 
Ministère. 

 

                                                           
2
 Dernières contributions des CSDU examinées le 13 janvier 2016. 
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B) L’exercice des missions de la CNS doit être soutenu et facilité 
B) 1- La consultation de la CNS doit s’inscrire de manière anticipée et permanente dans 

l’élaboration des politiques 
La CNS est une instance contributive à l’élaboration des politiques de santé, c’est inscrit dans la loi. 

Dans son avis sur la démocratie sanitaire en 2012, la CNS soulignait combien la participation des 

CRSA au processus d’élaboration des politiques régionales a été acquise rapidement du fait de 
l’inscription obligatoire de l’avis de la CRSA avant l’adoption des programmes régionaux de santé. 

La CNS joue auprès du Ministère un rôle similaire à celui des CRSA auprès des ARS. Pour autant sa 
consultation n’a pas acquis le même niveau d’automaticité, loin s’en faut.  

Il est certain que le positionnement du secrétariat général de la CNS au niveau hiérarchique N-5 de la 

direction générale de la santé (DGS) ne lui donne guère de visibilité au sein même de cette direction. 

D’ailleurs, la CNS n’apparaît pas dans l’organigramme. Des annonces de modification ont été faites à 

plusieurs reprises mais à ce jour, rien n’a bougé. 

Par ailleurs le rattachement du secrétariat général de la CNS à la DGS alors que le champ 

d’intervention de la CNS est transversal sur l’ensemble du champ de la santé, fait que les autres 

directions du Ministère (DGOS, DSS et DGCS) n’ont pas suffisamment connaissance du rôle que peut 

jouer la CNS. 

Ceci rejoint globalement la question du pilotage de la démocratie en santé au sein du Ministère, qui 

fait l’objet d’un rapport actuellement confié à l’IGAS et dont les conclusions feront l’objet d’une 

attention particulière de la CNS. Ce pilotage est un sujet sur lequel la CNS s’est prononcée 

antérieurement3 pour souhaiter que les interlocuteurs des instances de démocratie en santé mais 

aussi des usagers de la santé et de leurs associations ne soient pas disséminés dans plusieurs 

directions du Ministère, mais au contraire regroupés. Il y a probablement des économies d’échelle à 

réaliser, mais aussi et surtout, des gains en lisibilité et cohérence des actions.  

L’organisation de l’offre autour des parcours de santé inscrite dans la LMSS devrait également 

impacter l’organisation du Ministère de la Santé en particulier autour des problématiques de 

démocratie en santé. 

 

 Recommandations de la CNS  

- Rattachement du secrétariat général de la CNS au secrétariat général des ministères sociaux 
pour lui donner un positionnement plus transversal. 

- Constitution d’un pôle démocratie en santé au sein du secrétariat général des Ministères 

sociaux  

 

B) 2- L’exercice de la démocratie en santé au sein des instances nécessite un dialogue 

structuré 
Les membres, bénévoles ou professionnels, des instances de démocratie en santé prennent de leur 
temps pour participer à l’élaboration des avis. 

                                                           
3
 Voir le tableau de synthèse des recommandations établi en octobre 2014 
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Afin de permettre une évolution positive du dialogue entre les instances de démocratie et les 

institutions auprès desquelles elles sont placées, il est indispensable que tout avis donne lieu à un 
retour motivé de la part des institutions.  

A chaque fois que les agences régionales de santé ou les directions du Ministère prennent le temps 

de répondre en toute clarté sur la suite donnée aux recommandations formulées, en explicitant les 

raisons d’une prise en compte ou d’un report ou encore d’un rejet, alors la démocratie progresse : les 

membres des instances perçoivent mieux les objectifs, les calendriers de décisions, les contraintes, … 

auxquels sont soumis les décideurs ; les décideurs perçoivent mieux les motivations des avis des 
instances. 

La CNS souligne qu’une règle fondamentale de la démocratie en santé est la mise en place d’un 

dialogue réel après chaque avis d’une instance consultative que cet avis soit considéré comme 

favorable ou non. Le retour une fois par an prévu dans les textes est trop peu fréquent et de plus, pas 

toujours respecté. 

 

B) 3- L’évaluation du respect des droits des usagers nécessite une plus grande 

mobilisation du Ministère 
Une des missions importantes de la CNS est la rédaction d’un rapport annuel d’évaluation du respect 
des droits des usagers de la santé en tenant compte des rapports réalisés par chaque CRSA. 

En effet, reconnaître des droits aux usagers ne suffit pas, il faut encore s’assurer qu’ils sont 
effectivement respectés.  

Pour que cette évaluation soit réalisable, il faut qu’elle s’appuie sur des constats partagés. Depuis 

plusieurs années, la CNS en lien avec la DGS s’efforce de construire un dispositif d’observation du 

respect des droits des usagers tout au long de leur parcours, consolidable au niveau national. Mais 

une fois les indicateurs définis, il n’y a pas eu de mobilisation réelle de la part du Ministère pour 

favoriser la production des données nécessaire à la construction des indicateurs. 

Ainsi, un certain nombre de données disponibles auprès de l’Assurance Maladie notamment, 

pourraient être mobilisées utilement pour construire ces indicateurs. 

La CNS formule à nouveau le vœu qu’une vraie dynamique de mise en place d’un système 

d’observation du respect des droits des usagers (notamment de l’accessibilité à la santé pour tous) se 

mette en place au sein du Ministère à commencer par la consolidation et mise à disposition des 

données existantes.  

Cet objectif inscrit dans le rapport des sages présidé par Alain Cordier n’a pas été repris dans la 
stratégie nationale de santé malgré les avis favorables de la CNS. 

L’intérêt de ce travail d’évaluation annuel est de conduire à la formulation des recommandations sur 

la base des bonnes pratiques identifiées.  

Ces recommandations s’adressent à différents destinataires : Ministère, ARS, établissements de 
santé, usagers, ….  Elles ne sont utiles que si elles leur parviennent effectivement.  

La communication des travaux de la CNS, de ses avis, de son rapport annuel sur le respect des droits 

des usagers, est à garantir (ressources à sanctuariser). 
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B) 4- La mission d’organisation de débats publics dévolue par la loi à la CNS doit être 

reconnue, préservée et renforcée dans les faits 
Certes, la CNS est indépendante dans la conception et la rédaction de ses avis. Pour autant elle n’a 

pas toujours les moyens de son indépendance, en particulier en matière d’organisation des débats 

publics. Car si les ressources humaines et financières nécessaires ne sont pas mises à sa disposition, 

elle ne pourra aboutir dans ce projet. Et si on ne lui confie pas l’organisation de débats publics parce 

qu’elle n’en n’a pas les moyens, alors où est l’issue ? 

La CNS présente des garanties d’indépendance pour l’organisation des débats publics, indépendance 

considérée comme indispensable par la commission nationale pour le débat public (CNDP). 

La CNS a fait la preuve de sa capacité à organiser des débats publics au cours des mandats 
précédents. 

En matière de débat public, le rôle de la CNS, qui peut travailler en articulation avec les CRSA, doit 

être conforté. Un budget annuel devrait être lui être alloué et sanctuarisé dans cette perspective. 

 

C) Le pilotage national de la démocratie en santé doit favoriser les 

articulations entre instances  
 

Le rôle de la CNS, instance consultative généraliste, est à mettre en synergie avec celui 

d’autres instances plus spécialisées 
La CNS est une instance généraliste où toutes les composantes du secteur de la santé, sans oublier 
les usagers, sont représentées, ce qui en fait sa particularité. 

D’autres instances consultatives contribuent à l’élaboration des politiques : le HCAAM (haut conseil 

pour l’avenir de l’assurance maladie), le HCSP instance d’expertise, le CNCPH instance représentative 

pour les personnes en situation de handicap, le CNRPA, le CNLE, …  

La CNS appelle à un pilotage coordonné de ces instances et incite le Ministère à renforcer la synergie 

entre elles et à éviter toute situation de mise en concurrence. 

La consultation de juin 2012 sur la révision du calendrier vaccinal adressée en parallèle au HCSP et à 

la CNS sur des aspects complémentaires est à ce titre exemplaire. Les instances se sont concertées, 
les avis ont été coordonnés.  

De leur propre initiative, les présidents de la CNS, CNCPH et CNRPA ont institué des rencontres 
régulières pour mettre en synergie leur programme de travail.  

Il semble à la CNS qu’une rencontre régulière des présidents d’instances consultatives pour échanges 
sur les programmes de travail serait bénéfique. 

Par ailleurs, un nouvel acteur a été récemment positionné dans le champ de la démocratie en santé, 

l’Institut pour la Démocratie en Santé, dont les missions sont notamment la formation des 

professionnels et la recherche. La CNS note que la volonté politique a permis de dégager un budget 
conséquent pour l’élaboration de son projet.  

Il paraît essentiel à la CNS que les initiatives prises en matière de démocratie en santé ne résultent 

pas en la juxtaposition de structures, mais qu’au contraire, si un nouvel acteur doit être positionné, 
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alors qu’il le soit de façon à ce que son activité permette de renforcer les acteurs déjà présents et 

donc globalement la démocratie en santé. 

Ainsi la CNS demande une définition des modalités permettant aux instances de démocratie sanitaire, 

CNS ou CRSA, de saisir l’IPDS, institut pour développement de la démocratie en santé, pour que ce 

dernier puisse agir en soutien auprès d’elles chaque fois que cela leur paraitra nécessaire.  

D) Les moyens alloués à la CNS doivent être conformes à ses missions 
Certains s’interrogent sur le coût de la démocratie sanitaire. Ce n’est sûrement pas la CNS qui grève 

le budget de l’État. 

Avec une chargée du secrétariat général et une chargée de la documentation, du site internet de la 

CNS et de l’assistance administrative, le secrétariat général de la CNS manque significativement de 

moyens. Même avec l’aide de stagiaires de qualité, les ressources humaines allouées à la CNS sont 

inférieures à ce qui est souvent mis à la disposition des CRSA et en tout état de cause, peu conforme 

aux besoins réels de l’instance. 

En termes de budget de fonctionnement, un budget 2015 de 59 000 € pour prendre en charge les 

déplacements de 120 personnes, c’est très peu surtout lorsqu’il faut gérer les déplacements des ultra 

marins qui comme tous les autres membres de la CNS ont droit à participer aux travaux. La mise en 

place de visioconférences avec les ultramarins pour les réunions de commissions se heurte encore 
trop souvent à des problèmes techniques et logistiques.  

La faiblesse des effectifs conduit à des retards très importants dans le remboursement des frais 

engagés par les membres. Ce qui conduit certains d’entre eux à renoncer à venir. Ce qui est de fait 

une sélection des participants en fonction de leur origine géographique et de leurs moyens, bien 
contraire aux principes démocratiques 

Par ailleurs la CNS, s’il lui est reconnu une autonomie de communication, ne dispose pas de moyens 
pour l’exercer réellement. 

En conséquence, la CNS exprime à nouveau son attente du renforcement de son secrétariat général, 

sa dotation en moyens effectuée à un niveau suffisant pour permettre l’exercice de ses missions, la 

participation effective de tous ses membres et lui garantir son indépendance. 

Conclusion : la CNS entend rester acteur et promoteur de la démocratie 

en santé  
En conclusion, la CNS considérant les évolutions nécessaires auxquelles notre système de santé est 

confronté, est convaincue que les instances de démocratie sanitaire ont un rôle essentiel à jouer en 

termes d’accompagnement du changement par leur capacité à faire émerger les voies du possible 
acceptables par tous.  

C’est ce qu’elle exprimait déjà dans son avis de décembre 2012, intitulé «conduire le changement 

vers un système de santé rénové et encore plus solidaire » : extrait : « La démocratie sanitaire doit 

maintenant être promue dans sa dimension collective, constructive, élément central de toute 

conduite du changement que l’évolution du système de santé, son suivi et son évaluation rendent 

indispensable. Il s’agit aujourd’hui de refonder la légitimité démocratique des choix qui sont opérés 

dans l’organisation du système de santé. La démocratie sanitaire repose sur la reconnaissance, le 

respect des différents acteurs et de leur légitimité et la transparence de son processus. Elle nécessite 

des études d’impact et des moyens adaptés pour permettre la confrontation des points de vue entre 

population, offreurs et financeurs. Du débat entre ces différents acteurs doivent sortir non 
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seulement des propositions mais une démarche collective pour porter et accompagner les 

changements nécessaires. » 

 

C’est pourquoi, forte de ses 20 ans et de ses contributions aux politiques de santé, la Conférence 

Nationale de Santé s’est auto-saisie pour formuler les présentes recommandations seules à même de 

permettre de surmonter les difficultés actuelles. Ainsi, la CNS appelle à un meilleur pilotage de la 

démocratie en santé au sein du Ministère des Affaires sociales et de la Santé, à une révision de son 

positionnement au sein de celui-ci, au développement d’un dialogue enrichi et structuré avec les 

directions du Ministère et le cabinet de la Ministre. Elle entend que son rôle d’organisation de débats 
publics soit conforté et que les ressources mises à sa disposition soient à la hauteur de ses missions. 

La CNS ne doute pas que les priorités affichées tant dans la stratégie nationale de santé que dans la 

loi de santé trouveront leur traduction en réponse aux recommandations qu’elle formule dans le 

présent avis. 

La CNS poursuivra sa réflexion sur les différents axes possibles de développement de la démocratie 

en santé, en réinterrogeant cette notion, la place des usagers, la prise en compte de la parole de tous 

au travers des débats publics, et ses différents modes de fonctionnement. Ce sera l’objet de la 
deuxième partie de cet avis, d’ici quelques mois. 

La finalité est de contribuer à l’engagement réel d’une nouvelle ère de la démocratie en santé. 
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Annexe 1 – Vœu de la CNS sur l’impact de la loi de janvier 2015 sur sa 

composition et son fonctionnement  

Vœu adopté à l’unanimité lors de la plénière du 18mars 2016 

La loi de janvier 2015 conduisant à la réduction du nombre de régions métropolitaines, la 
composition de la CNS pourrait s’en trouver directement impactée. 

 La CNS appelle au maintien d’une forte composante régionale en son sein car c’est une de ses 

caractéristiques premières ; l’application stricte de la loi de janvier 2015 ferait passer le collège des 

CRSA de 27 à 18 membres (13 régions métropolitaines + 5 régions ultramarines), donc le nombre 

global de membres de 120 à 111. Le poids des régions passerait ainsi de 22,5% à 16%, toutes choses 

égales par ailleurs. Ainsi la loi de 2015 qui a pour objectif de renforcer le poids des régions, conduirait 
au sein de la CNS à le réduire. 

Par ailleurs, les représentants des CRSA sont très participatifs aux travaux de la CNS. Réduire le poids 

relatif des CRSA impacterait le dynamisme de la CNS. 

Enfin, cette modification du collège des CRSA impliquerait de facto une modification de la répartition 

des sièges au sein des commissions spécialisées dont l’équilibre serait à ré-examiner complètement. 

C’est pourquoi la CNS propose qu’une disposition transitoire soit ajoutée au décret relatif aux 

CRSA nouvellement constituées dans les « grandes régions » : « pour la fin du mandat en cours de la 

CNS, soit jusqu’en avril 2018, la commission permanente de chaque CRSA désigne son ou ses 

membres pour la représenter à la CNS en fonction du nombre de régions antérieures à la loi de janvier 

2015 composant la (grande) région à laquelle la CRSA appartient ». 

Le collège des CRSA se trouverait ainsi maintenu dans son poids actuel4 en l’attente de modifications 

plus globales de la CNS. En effet, d’autres dispositions du décret de la CNS pourraient être révisées 

pour tenir compte plus globalement de la réforme territoriale (représentation des métropoles par 

exemple), de la participation des jeunes (en faire des membres à part entière ?), du possible rôle de 

la future UNAASS dans la désignation des représentants d’usagers, etc. La CNS se saisira de ces sujets 

lors des mois à venir pour formuler des propositions sur les évolutions du décret qui lui apparaissent 

nécessaires. 

 Par ailleurs, dans la mesure où le cadre juridique le permettrait, la CNS s’exprime en faveur 

d’une continuité des mandats exercés au sein de la CNS par les personnes issues des grandes 

régions, si bien sûr elles sont à nouveau désignées par les commissions permanentes des 

nouvelles CRSA. Ceci permettra avant tout d’assurer dans les meilleures conditions la continuité 

des travaux engagés et d’éviter d’avoir à réorganiser de nouvelles élections (présidence, 
commissions …) qui mobilisent lourdement tant les services que les membres de la CNS. 

Il y a enfin lieu de s’interroger sur la différence de traitement qui serait induite entre les personnes 

issues des nouvelles régions et les autres. C’est pourquoi la CNS formule une proposition 

conservatoire mais transitoire. 

 

 

                                                           
4
 Dans la perspective du maintien du poids du collège des CRSA, d’autres choix pourraient être faits ; par 

exemple, celui d’une allocation attribuée au nombre de représentants par région en fonction de la population. 
Cette proposition est transitoire dans l’attente d’un examen plus approfondi de l’impact des différents choix 
possibles. 


